
Horaires et cours de la semaine 
09 mai 2026 – 22 Iyar 5786

BEHAR-BE’HOUKOTAÏ Allumage dès 19h21
Entrée : 20h34    Sortie : 21h46

DUMASBETH YAACOVSYNAGOGUES 

*19h1519h30Min’ha suivi de Maariv *(chir hachirim 19h00)Vendredi 8 mai

9h00
19h30
21h46

9h30*
20h00
21h46

Cha’harit suivi d’un kiddouch offert *Rav J. Toledano
Min'ha, Séouda Chlichit et cours (Chkia: 20h54)
Fin de Chabbat

Samedi 9 mai

19h30
7h00

Min’ha suivi de Maariv
Cha’harit

Yom Yerouchalayim
Jeudi 14 mai
Vendredi 15 mai

7h00
19h30
8h00

7h15 (lundi et jeudi)

8h00

Cha’harit
Min’ha suivi de Maariv du dimanche au jeudi
Cha’harit, Dimanche et jour férié du jeudi 14 mai

Semaine

HORAIRES DES PRIERES

NOS MEMBRES
À M. et Mme Neil et Anna-Juliana Berdugo, Alma, Mila et June à l’occasion de la naissance de leur fille et sœur 
Elly, Shaï, Flor, Elisheva née le 24 avril 2026.
À M. et Mme Alexandre et Svetlana Berman, Rebecca et Ariella à l’occasion de la Bat-Mitzva de leur fille et sœur Eden le 9 mai 
à la synagogue de Beth Yaacov. 

À la synagogue Maison Juive Dumas par M. et Mme Mickael et Emmanuelle Cohen à l’occasion de la naissance de leur fille 
Annaëlle Liyah née le 23 avril 2026.

Mazal tov 

Kiddouch 
offert

COURS DE LA SEMAINE
S

Dimanche, 9h00 à 10h00
Syn. Maison Juive Dumas
COURS EN HEBREU !
Rav Yahyia Teboul, 
Av Beth Din de Lyon 
Thème: « LE STATUT DU COHEN 
MAMZER »

Mardi à 20h00 - Syn. Hekhal Haness
Thème: « ISRAËL: DES TEXTES 
BIBLIQUES AUX QUESTIONS 
CONTEMPORAINES »

APERO DU RABBIN 
Mercredi 13 mai 2026 dès 19h30 
Syn. Beth Yaacov
Thème : « LES FOUS DU TALMUD : 
CES PASSAGES OÙ LA SAGESSE 
FLIRTE AVEC L’HUMOUR »
Inscription obligatoire: urlr.me/q9UM6k

Min’ha suivi du cours et de Maariv
Le Rav Mikhaël Benadmon 
reçoit la délégation de l’Institut Amiel 
encadrée par 
le Rav Eliyahou Birnbaum, 
Dayan à Jerusalem et directeur de Amiel
19h30 : Syn. Maison Juive Dumas
TISH HASSIDIQUE AVEC DES 
DIVRÉ TORAH 
& Havdala musicale

Cours par Zoom 
Rav Eric Ackermann

Lundi 11 mai à 20h00
Réunion 981.500.7804 Code CJ78QH

En ligne

Ce Chabbat
Par Rav Mikhaël Benadmon

Cours hebdomadaires

Samedi soir : Min’ha /Séouda Chlichit 
Maison Juive Dumas

Samedi matin : Cha’hrit
Hekhal Haness

Vendredi soir : Min’ha / Maariv 
Beth Yaacov

PRESENCES DU GRAND RABBIN



Commentaire

Être ou avoir…  

Nos Sages enseignent dans la Michna, au chapitre 5 des Pirké-Avoth : « L’exil frappe le pays d’Israël en raison
de la violation de la Chémita », du non-respect de l’année sabbatique… Et le Talmud réitère en soulignant que
les 70 années d’exil babylonien (premier exil du peuple juif) furent la conséquence des 70 années sabbatiques
non respectées durant la période du premier Temple de Jérusalem !

Mais cette condamnation pourrait paraître totalement décalée par rapport à un repos « sabbatique » lié à
l’agriculture et à l’économie du pays !?

En réalité, la Chémita dépasse ces dimensions, et interroge notre confiance en D.ieu.

Serions-nous en mesure de nous nourrir si nous ne touchions pas à la terre durant une année entière ?

De surcroît, tout ce que la terre produit durant cette période est… à tout le monde !!! Aux pauvres comme
aux riches, aux passants comme aux propriétaires.

La fraternité et la solidarité prennent alors tout leur sens, et en somme, nous ne pouvons oublier quiconque.
En revanche, si la solidarité s’affaiblit, D.ieu nous disperse à travers le monde... Le manque d’unité entraînerait
l’exil !

Notre Paracha souligne au chapitre 25, verset 25 et 26 : « Si ton frère se trouve dans la gêne… et si quelqu’un
n’a personne qui puisse racheter son bien… ». Les Sages se demandent s’il existe une personne qui, en
remontant jusqu’aux Patriarches, n’ait pas de proches pour racheter sa terre ? Aussi, cette obligation de rachat
et de soutien incombe finalement à tout juif.

Être juif c’est être « humain ». C’est se soucier activement du bien d’autrui sans attendre de retour.

Nous méritons d’être un « Peuple » digne de ce nom, lorsque chacun de nous est soucieux des besoins de
l’autre.

D’ailleurs, venir en aide n’est pas faire la charité. La Paracha souligne au verset 35 du même chapitre : « Ki
yamou’h a’hi’ha - Si ton frère vient à déchoir… ».

La Torah oblige à soutenir toute personne dans la détresse. Le verset rappelle que même si la personne n’est
pas liée par le sang avec toi, elle est comme ton frère.

En définitive, la Tsédaka dans la Torah désigne la justice. Autrement dit, D.ieu nous demande d’être justes et
non d’avoir pitié.

D.ieu nous donne pour nous apprendre à devenir responsables.

REA


